
Plan d’aide pour la 
lutte contre le frelon 

asiatique

 Le frelon asiatique, une espèce nuisible



Le frelon asiatique fait
partie des espèces invasives 
Ces dernières, qu’elles soient animales ou végétales, 
représentent un risque pour la conservation de notre 
biodiversité car elles se propagent rapidement au 
détriment des espèces locales et ont rarement des 
prédateurs pouvant limiter leur prolifération.

Au regard de la multiplication des nids ces 
dernières années, le Conseil départemental 
s’engage dans un programme pour freiner 
l’expansion du frelon asiatique en Morbihan.

une prolifération rapide
L’espèce est apparue en France en 2004. Son expansion 
rapide a d’abord eu lieu dans les départements du
Sud-Ouest.

Aujourd’hui, les experts s’accordent à dire qu’il est 
impossible de l’éradiquer. En revanche, il est possible de 
limiter sa prolifération et les dégâts qu’elle entraîne. 

Le frelon asiatique est arrivé en Morbihan il y a quelques 
années et la multiplication des nids rend légitime la mise 
en place d’un plan de lutte pour limiter sa prolifération.

En e� et, le frelon asiatique est un prédateur de 
nombreux insectes, mais surtout de notre abeille 
domestique, qu’il utilise pour nourrir ses larves. La 
prédation des abeilles par le frelon asiatique pose un 
réel problème car elle entraîne la destruction des ruches 
et a� ecte par conséquent la pollinisation de quantités 
d’espèces végétales.

la piqure du frelon asiatique
Si la piqûre du frelon est douloureuse, elle n’est pas plus 
dangereuse que celle d’un autre hyménoptère (guêpe, 
abeille, etc.). Il n’est pas agressif envers l’Homme lorsqu’il est 
solitaire. En revanche, lors de l’approche du nid (à moins de 5 
mètres), les attaques peuvent être collectives et virulentes.

Le frelon asiatique se différencie
du frelon européen par plusieurs aspects

Frelon asiatique Frelon européen

Large bande 
jaune orangé à 
l’extrémité de 
l’abdomen.

Abdomen à 
dominante 
jaune 

Bout des 
pattes 
jaune

Face 
orangée

Une fois abandonnés, les nids ne seront pas réoccupés. Leur destruction pendant les mois d’hiver n’est donc pas préconisée.

Nids en voie 
d’abandon

ou vides Nids en voie d’abandon
ou vides

"L’écologie du frelon asiatique"

Hibernation 
des reines

Emergence de la fondatrice
et nids primaires

Premières ouvrières,
début de la prédation

et construction des nids secondaires

Nids occupés Période de destruction des nids (1er mai – 15 novembre)

Reproduction
Mort progressive des 

ouvrières, abandon des nids 
et hibernation des reines
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Thorax et 
pattes  de 

couleur
brun-rouge



Le plan départemental 
d’aide à la destruction 
de nids
Charte des bonnes pratiques pour l’enlèvement
et la destruction des nids :
-  avant toute démarche, le référent communal doit 

être contacté pour confirmer qu’il s’agit bien du 
frelon asiatique et non d’une autre espèce.
Votre mairie vous donnera son contact .

La destruction du nid doit être réalisée de préférence 
par une entreprise recommandée par la FDGDON 56.

Après élimination de la colonie, le nid doit être enlevé 
et détruit afin d’éviter toute contamination de la 
population par contact avec l’insecticide utilisé.

Bénéficiaires :
particuliers, collectivités, associations.

Critères : 
 intervention de destruction de nid plafonnée 
en fonction de la hauteur du nid et du mode 
d’intervention.

Nid situé à moins de 8 m :
plafond de dépense éligible de 110 € TTC

Nid situé entre 8 et 20 m :
plafond de dépense éligible de 140 € TTC

Nid situé à plus de 20 m :
plafond de dépense éligible de 200 € TTC

Si une nacelle est utilisée – dans les cas où le nid 
est situé au-delà de 15 m – le plafond de dépense 
éligible est de 400 € TTC.

Modalités d’intervention financière :
subvention au taux de 50%.
Pièces à fournir, disponibles sur www.morbihan.
fr ou sur demande au Conseil départemental : 
imprimé de demande d’aide, facture acquittée, 
relevé d’identité bancaire.
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Pour en
savoir plus

Avant toute chose,
contactez votre mairie

qui vous donnera le contact
du référent communal.

Il vous accompagnera
dans votre démarche.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU MORBIHAN
Direction de l’Eau et de l’Aménagement de l’Espace

Tél : 02 97 54 82 40 // www.morbihan.fr

DES EXPERTS PRÈS DE CHEZ VOUS
FEDERATION DEPARTEMENTALE

DES GROUPEMENTS DE DEFENSE
CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES (FDGDON) 

http://www.frelon-bretagne.com/fdgdon-du-morbihan
8 Avenue Edgar Degas - CS 92110 - 56019 VANNES Cedex

Tél. : 02 97 69 28 70 // Fax : 02 97 63 37 10
E-mail : accueil@fdgdon56.frCr
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